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SYMALIM 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 09 DECEMBRE 2022 

 
 
N° :   2022-91 
OBJET :      Adhésion au Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 

mobilité et l’aménagement (CEREMA) 
 

****************** 
 

Date de la convocation : Vendredi 02 décembre 2022 
 

Secrétaire de Séance : Mme POMMAZ 
 

****************** 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf du mois de décembre, les membres du Comité Syndical du SYMALIM 
(syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis. Cette réunion 
a eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage (Salle Paris 2024). 
 
 
 

Nombre de délégué·e·s : 30           Présent·e·s : 18  en droits de vote       :  70 
Nombre de droits de vote : 105          Pouvoirs  :   5  en droits de vote        :  
10 
        Votant·e·s :  23   en droits de vote                  :  80 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5   
 M. BENZEGHIBA  5  
 MME CREUZE  5 + 1 
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5 + 1,5 
 M. RAY  5   
 MME REVEYRAND  5  
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5 + 5 
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4 + 1 
CCMP M. LARIVE  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5  
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
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 M. VERMEULIN   4 
DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU    3   
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3   
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1  
NEYRON M. BRIERE  1 + 1,5 
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir :  
M.Thiebaut à Mme Creuze / Mme Terrier à M. Quiniou / M.Goubet à M.Gaitet / M.Larive à M.Brière/ Mme 
Grosperrin à M.Vieira 
 

****************** 
Madame la Présidente expose, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de transports, notamment le titre IX ; 
 
Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-12 relative aux conditions générales 
d’adhésion au Cerema ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-13 fixant le barème de la contribution 
annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 
 
Le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire transversal, de 
compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. Le Cerema intervient 
auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au 
changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il 
produit et capitalise sont au service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions. 
 
Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième niveau 
(assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en complément des ressources locales 
(agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) 
et en articulation avec les ingénieries privées. 
 
L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est une démarche inédite 
en France. Elle fait du Cerema un établissement d’un nouveau genre qui va permettre aux collectivités 
d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux activités du Cerema. 
 
L’adhésion au Cerema permet notamment au Symalim : 

- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, le 
Symalim participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par le biais 
de ses représentants au Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux Comités d’orientation 
régionaux et aux conférences techniques territoriales) 

- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie conjointe 
autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par simple voie 
conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence 
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- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations 
- De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques  

 
La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le montant 
annuel de la contribution est de 2 000 euros.  
 
Compte tenu des problématiques sur lesquelles le Symalim souhaite travailler, il est proposé d’adhérer au 
Cerema et de désigner un représentant du Symalim dans le cadre de cette adhésion. 
 
 

Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à la majorité (72 pour, 8 absentions) 
Le Comité Syndical :  
 
- SOLLICITE l’adhésion du Symalim auprès du Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une période initiale courant jusqu’au 31 décembre 
de la quatrième année pleine d’adhésion, puis renouvelable annuellement par tacite reconduction. 
 
- REGLE chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement de la 
cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal du Symalim – Section de 
fonctionnement. 
 
-DESIGNE Madame la Présidente, Catherine CREUZE, pour représenter le Symalim au titre de cette 
adhésion. 
 
- AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
adhésion. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 


